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MARTEX S.P.A.
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

Art. 1 - Norme 
contractuelle
1.1. Les présentes Con-
ditions générales de ven-
te (appelées par la suite « 
CGV ») ainsi que les con-
ditions de garanties figurant 
à l’arrière, de Martex S.p.a. 
(par la suite appelée, pour 
des raisons de concision, 
MARTEX), téléchargea-
bles à l’adresse suivante: 
http://www.martex.it, outre 
les éventuelles dérogations 
ayant fait l’objet d’un ac-
cord écrit spécial, régissent 
tous les contrats de vente 
actuels et futurs entre les 
parties.
1.2. Les éventuelles con-
ditions générales de l’ac-
quéreur ne sont pas appli-
cables aux rapports entre 
les parties sauf accord ex-
pressément stipulé par 
écrit entre elles; dans ce 
cas, cependant, et outre les 
dérogations spéciales, elles 
n’excluront pas l’efficacité 
des présentes CGV et con-
ditions de garantie avec 
lesquelles elles devront 
dans tous les cas être coor-
données.
1.3. Tous les contrats de 
vente entre les parties ain-
si que les présentes CGV et 
conditions de garantie se-
ront régis par la loi italienne 
et, en cas de vente interna-
tionale, par la Convention 
de Vienne de 1980 relative 
à la vente internationale de 
biens meubles.
1.4. Les éventuels usages 
et/ou pratiques instaurées 
entre les parties ne re-
présentent pas de caractère 
obligatoire pour MARTEX.
1.5. L’adhésion aux présen-
tes CGV et conditions de 
garantie, ainsi que tous 
les contrats et comporte-
ments successifs des parties 
régulés par elles, sauf ac-
cord contraire écrit, n’im-
pliquent en aucun cas le 
transfert à l’acquéreur

de tout droit d’exclusivité, 
ni l’instauration de rapports 
de concession, commission 
ou mandat, avec ou sans 
représentation, tout com-
me elles ne confèrent pas à 
l’acquéreur le droit d’utili-
ser sous toute forme que ce 
soit, les marques ou autres 
signes distinctifs de MAR-
TEX.
Art. 2 - Formation et objet 
du contrat 
2.1. L’envoi, par MAR-
TEX des présentes CGV 
et conditions de garanties, 
n’implique pas en soi l’ac-
ceptation de MARTEX des 
éventuelles demandes par-
venues, ou son acceptation 
dans le cadre de négocia-
tions en cours. Cependant, 
elles annulent et remplacent 
celles précédemment pro-
posées par une des parties.
2.2. L’envoi, par MARTEX 
de matériel publicitaire (ca-
talogues, dépliants, listings 
de prix ou autre matériel 
descriptif des produits) sur 
lequel ne figure pas expres-
sément la mention « offre » 
ou mention équivalente, ne 
constitue pas une proposi-
tion de vente et n’engage 
en aucun cas MARTEX. 
Les mentions « sans enga-
gement », « en fonction de 
la disponibilité », « si non 
vendu » ou autres mentions 
analogues apposées par 
MARTEX sur une offre, 
n’engagent pas la respon-
sabilité de MARTEX vis-à-
vis des conditions de l’offre 
même en cas d’acceptation 
de l’offre par le client - sauf 
confirmation successive 
écrite ou exécution confor-
me de la part de MARTEX.
2.3. La commande, effec-
tuée par le client, constitue 
une proposition ferme et ir-
révocable du contrat.
2.4. L’envoi d’une com-
mande et la réception de 
la livraison par l’acquéreur 
comportent la recon-

naissance, connaissance et 
acception pleine et entière 
des présentes CGV et con-
ditions de garantie.
2.5. Les commandes sont 
considérées acceptées lors 
de l’approbation de MAR-
TEX, approbation qu’elle 
se réserve le droit de don-
ner, sur son seul et unique 
jugement, dans un délai de 
10 (dix) jours à compter de 
la date de prise de vision de 
la proposition de comman-
de.
2.6. Outre les provisions du 
précédent article, MARTEX 
accepte uniquement les 
commandes correctement 
signées par l’acquéreur et 
émises conformément aux 
modalités
suivantes: (a) sous forme 
de contrat, ou (b) sur papier 
en-tête de l’acquéreur, ou 
(c) sur fax envoyé sur pa-
pier en-tête de l’acquéreur 
ou (d) confirmées par l’ac-
quéreur avec cachet et si-
gnature apposés sur l’offre 
officielle ou (e) envoyées 
par email. Les éventuelles 
commandes passées par 
téléphone seront admises 
sur décision de MARTEX 
et n’engageront pas la re-
sponsabilité de MARTEX 
si elles ne sont pas ensuite 
confirmées par écrit.
2.7. Toute commande de 
l’acquéreur non conforme 
à une offre précédente de 
MARTEX sera refusée sauf 
confirmation expresse par 
écrit de MARTEX.
2.8. La responsabilité de 
MARTEX ne sera pas en-
gagée, sauf confirmation 
expresse, suite aux déclara-
tions de ses propres agents, 
prospecteurs, distributeurs 
et autres auxiliaires com-
merciaux.
2.9. L’acceptation, sans 
réserve expresse de la part 
de l’acquéreur, de produ-
its de type ou quantité non 
conforme, ou envoyés à des 

conditions autres que celles 
contenues dans la demande 
de l’acquéreur ou dans l’of-
fre de MARTEX, implique 
l’acceptation, de la part de 
l’acquéreur de la fourniture 
et des conditions proposées 
par MARTEX. Les réser-
ves mentionnées ci-dessus 
- même si formulées sous 
forme de précision ou de 
rectification des conditions 
de fourniture - ne seront ap-
plicables qu’après avoir été 
formulées par l’acquéreur 
par écrit, immédiatement 
après réception de la mar-
chandise.
2.10. MARTEX est en droit 
de modifier et de mettre à 
jour, à tout moment, ses 
propres CGV et condi-
tions de garantie, incluant 
les listings de prix et les 
offres émises. En cas d’of-
fre formulée par écrit, les 
conditions figurant sur cel-
le-ci seront maintenues via-
à-vis de l’acquéreur durant 
l’intégralité de la période 
indiquée.
2.11. Les erreurs d’impres-
sion, d’écriture et de calcul 
figurant éventuellement sur 
les offres, les confirmations 
de commande ou les factu-
res de MARTEX, lorsque 
celles-ci échappent au con-
trôle, n’impliqueront pas 
la responsabilité de MAR-
TEX, qui se réserve le droit 
de recalculer les éventuel-
les différences dans un se-
cond temps.
Art. 3 – Informations et 
documents techniques - 
échantillons 
3.1. Les informations tech-
niques, les dimensions, les 
caractéristiques, les ca-
pacités, les couleurs, les 
poids, les prix et autres 
informations relatives aux 
produits proposés sur le site 
Internet et/ou figurant dans 
la documentation technique 
et le matériel publicitaire de 
MARTEX (par exemple les 
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catalogues, les prospectus,
les circulaires, les listings
de prix, les dessins, les 
fiches techniques, les il-
lustrations), ainsi que les 
caractéristiques des échan-
tillons et modèles envoyés 
par MARTEX à l’ac-
quéreur, sont purement in-
dicatifs. Ces informations 
n’ont aucun caractère obli-
gatoire sauf si elles sont 
expressément mentionnées 
dans l’offre et/ou si elles 
figurent dans le document 
d’acceptation écrit envoyé 
par MARTEX. Les éven-
tuelles déclarations ou 
publicités émises par une 
tierce partie n’engagent en 
aucun cas la responsabilité
de MARTEX.
3.2. Tout dessin ou docu-
ment technique permettant 
la fabrication des produ-
its vendus, ou parties de 
ces derniers, fourni à l’ac-
quéreur, reste la propriété 
exclusive de MARTEX 
et toute copie, reproduc-
tion, transmission à des 
tiers sans le consentement 
préalable de MARTEX est 
interdite. MARTEX reste 
le propriétaire exclusif de 
tous les droits de propriété 
intellectuelle ou industrielle 
relatifs aux produits.
3.3. MARTEX se réserve 
- sur son seul jugement et 
sans préavis - le droit d’ap-
porter les modifications re-
tenues appropriées sur tout 
modèle sans générer d’im-
pact négatif sur la qualité 
et l’esthétique du produit 
concerné. Les couleurs des 
parties peintes et des essen-
ces sont indicatives dans la 
mesure où il est technique-
ment impossible de conser-
ver une tonalité de couleur 
dans le temps. MARTEX 
décline donc toute respon-
sabilité en cas de variation 
de la tonalité des couleurs 
dans le temps ainsi qu’en 
cas de demandes de com-

binaison parvenues à des 
moments différents. MAR-
TEX mettra cependant tout 
en oeuvre pour fournir la 
meilleure solution techni-
que possible.
Art. 4 - Responsabilité du 
fabricant
4.1. Les produits sont fa-
briqués conformément aux 
normes en vigueur en
Italie et au sein de l’Union 
Européenne. Toute deman-
de spécifique doit faire 
l’objet d’un accord préala-
ble écrit stipulé par les par-
ties, et l’acquéreur assume-
ra l’entière responsabilité 
quant au risque d’une éven-
tuelle incohérence entre les 
normes italiennes et celles 
du pays de destination des 
produits, sans engager la re-
sponsabilité du vendeur.
4.2. MARTEX est respon-
sable en cas de dommages 
sur les personnes et sur les 
biens provoqués par les 
produits vendus, unique-
ment en cas de négligence 
grave survenue lors de la 
fabrication des produits. 
Elle ne pourra en aucun cas 
être retenue responsable en 
cas de dommages indirects 
ou consécutifs, de baisses 
de production et de pertes 
de profits.
4.3. Sous réserve de ce 
qui précède, l’acquéreur 
soulèvera MARTEX de to-
ute action de tiers fondée 
sur la responsabilité concer-
nant des produits leur ayant 
été vendus et indemnisera 
les dommages générés par 
les prétentions en question: 
MARTEX pourra impliquer 
l’acquéreur, lequel pourra à 
son tour prendre toutes les 
mesures nécessaires pour 
intervenir dans l’action en 
justice relative intentée par 
les tiers.
Art. 5 – Livraison
5.1. Sauf accord contrai-
re stipulé par écrit entre 
les parties, MARTEX li-

vrera les produits depuis 
son usine vers ses propres 
établissements (EXW IN-
COTERMS publiés par la 
Chambre de Commerce in-
ternationale dans leur der-
nière version mise à jour 
en vigueur au moment de 
la livraison). Sur deman-
de, MARTEX s’occupera 
du transport des produits 
en choisissant le moyen de 
transport qu’elle retiendra 
le plus adapté en absence 
d’instructions spécifiques 
fournies par l’acquéreur. 
Sauf accord contraire sti-
pulé par écrit,
le transport sera toujours 
effectué avec application 
de la clause « en sortie de 
camion » (signifiant que la 
livraison ne comprend ni 
le déchargement de la mar-
chandise, ni le factage et 
que tous les risques de per-
te ou de déterioration de la 
marchandise seront
exclusivement à la charge 
de l’acquéreur, à compter 
du déchargement de la 
marchandise du camion) 
aux frais et risques de l’ac-
quéreur. Le coût du tran-
sport sera ajouté au prix des 
produits achetés.
5.2. Toute date de retour 
éventuellement convenue 
entre les parties doit être 
entendue comme appro-
ximative et sans caractère 
obligatoire pour MARTEX, 
sauf si celle-ci a été dûment 
indiquée comme date 
d’échéance essentielle. En 
cas de manque de matière 
première ou si l’acheteur ne 
pourvoit pas, dans les délais 
établis,
à la transmission des éven-
tuelles informations techni-
ques nécessaires à la prépa-
ration des produits, ainsi 
qu’aux paiements anticipés 
ou à l’ouverture des lettres 
de crédit éventuellement 
stabilisées, il ne sera pas 
procédé au décompte du 

délai de livraison et MAR-
TEX ne sera pas tenue de
commencer la production 
jusqu’à ce que les obliga-
tions du client soient rem-
plies.
5.3. Le délai de livraison 
est considéré respecté si 
la marchandise est livrée 
conformément aux disposi-
tions du point 5 1. ou, dans 
tous les cas, si MARTEX 
pourvoit rapidement à sa 
livraison au transporteur. 
Dans tous les cas, MAR-
TEX ne répond pas des 
retards de transport ne pou-
vant lui être imputés.
5.4. En cas de retard de 
livraison, l’acquéreur 
pourra annuler la partie de 
la commande non livrée 
uniquement après avoir 
communiqué son intention 
à MARTEX, par lettre re-
commandée avec accusé 
de réception, anticipée par 
fax ou e-mail, et après lui 
avoir accordé un délai de 15 
(quinze) jours ouvrables, à 
compter de la réception de 
ladite communication, délai 
durant lequel MARTEX 
pourra livrer les produits 
non encore livrés indiqués 
dans la lettre de sollicita-
tion. La responsabilité de 
MARTEX sera dans tous 
les cas exclue en cas de 
dommages générés par le 
retard ou l’absence de li-
vraison, totale ou partielle.
5.5. L’acquéreur ne 
pourvoyant pas à la récep-
tion de la marchandise con-
formément aux termes du 
contrats, devra rembourser 
à MARTEX les frais de 
stockage de la marchandi-
se jusqu’à la livraison ou 
la vente à des tiers, laquelle 
pourra avoir lieu une fois 
écoulé le délai de 30 jours à 
compter de la date de livrai-
son originale.
5.6. L’absence ou le retard 
d’une livraison partielle ne 
constitue pas le non-respect 
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de l’obligation de la livrai-
son principale et n’aura 
aucun effet sur les autres 
livraisons partielles.
Art. 6 - Prix
6.1. Les prix indiqués par 
MARTEX dans les offres, 
les confirmations de com-
mande et les factures (et 
éventuellement leur cor-
respondance dans une au-
tre devise lorsque cela est 
prévu entre les parties) sont 
basés sur le listing interne, 
dont les prix sont
fournis en Euros et hors 
TVA, en vigueur le jour de 
la confirmation de la com-
mande et en fonction des 
estimations effectuées par 
MARTEX.
6.2. Sauf indication contrai-
re, tous les prix sont fournis 
hors transport, installation 
et hors taxes, droits d’acci-
ses, autres droits et impots 
éventuellement dus. Les 
taxes applicables sont cel-
les en vigueur à la date de 
facturation.
6.3. Les éventuelles 
escomptes sur les prix ap-
pliqués par MARTEX se-
ront valables uniquement 
si concordés par écrit et 
seront applicables unique-
ment en cas de respect total 
des délais de paiement sta-
bilisés.
6.4. Martex se réserve le 
droit de modifier unilatéra-
lement, sans préavis et avec 
effet immédiat, les prix in-
diqués dans les listings de 
prix dans les cas où l’aju-
stement est dû à des cir-
constances qui sont hors du 
contrôle de Martex (exem-
ple: une augmentation du 
prix des matières premières 
et des coûts de la main-
d’œuvre ou les variations 
des taux de change). Dans 
tous les autres cas, le chan-
gement sera communiquer 
au client et prendra effet 
sur toutes les commandes 
reçues par Martex du tren-

tième jour suivant la date à 
laquelle les modifications 
ont été notifiées au client.
6.5. Les factures de MAR-
TEX sont considérées ac-
ceptées si l’acquéreur ne 
formule pas de contestation 
écrite dans un délai de 14 
(quatorze) jours à compter 
de leur réception.
6.6. Les éventuels travaux 
« hors mesures », (à savoir 
les travaux réalisés avec 
des dimensions autres que 
les mesures standards de 
MARTEX fournies par 
l’acquéreur) lorsqu’ils ne 
sont pas déjà fixés dans le 
listing, et si approuvés par 
MARTEX, seront estimés, 
au cas par cas, avec une 
augmentation minimum de 
35% par rapport au prix de 
listing correspondant.
Art. 7 - Paiement
7.1. Sauf accord contraire 
stipulé par écrit, les moda-
lités et délais de paiement 
sont ceux concordés au 
préalable avec MARTEX 
conformément aux indica-
tions figurant sur la « fiche 
client » relative.
7.2. Tout paiement éven-
tuellement effectué auprès 
des agents, représentants 
ou auxiliaires commerciaux 
de MARTEX devra être 
autorisé par elle par écrit. 
Les titres de crédit éven-
tuellement acceptés par 
MARTEX sont soumis à la 
condition de « paiement ef-
fectif ».
7.3. Tout retard ou irrégula-
rité dans le paiement don-
nera à MARTEX le droit de 
suspendre la fourniture et/
ou de résilier le contrat et/
ou d’annuler les comman-
des en cours, même sans 
relation avec les paiements 
en question, ainsi qu’un 
droit d’indemnisation des 
éventuels dommages. Les 
intérêts de retards seront 
comptabilisés à compter de 
la date d’échéance du pa-

iement, conformément au 
Décret législatif. 231/2002.
7.4. L’acquéreur ne pourra 
en aucun cas réduire ou 
compenser le prix par le 
biais d’éventuels crédits, 
dans tous les cas émergents, 
vis-àvis de MARTEX, sauf 
autorisation écrite de cet-
te dernière. Concernant 
l’imputation du paiement, 
il est dans tous les cas ren-
voyé aux dispositions de 
l’article 1193, alinéa 2 c.c. 
L’acquéreur est tenu au pai-
ement intégral même en cas 
de contestation ou de con-
troverse.
Art. 8. Réserve de propriété 
8.1. Dans le cas où le pai-
ement devait être effectué, 
totalement ou en partie, 
après la livraison, les pro-
duits livrés resteront la pro-
priété de MARTEX jusqu’à 
leur paiement complet, con-
formément à l’art. 1523 c.c.
8.2. MARTEX aura le droit 
de reprendre possession 
de tout produit vendu sous 
réserve de propriété et l’ac-
quéreur sera tenu de payer 
les coûts éventuellement 
générés. De plus, MAR-
TEX pourra conserver 
toute somme versée com-
me paiement de l’amende 
appliquée. Si l’acquéreur 
cède les produits à un tiers, 
les droits de MARTEX se 
transfèreront sur le prix des 
produits jusqu’au paiement 
intégral.
Art. 9 - Force majeure
9.1. Dans tous les cas de 
force majeure susceptibles 
de se produire (à titre pu-
rement exemplaire et non 
exhaustif: manque d’appro-
visionnement et de matières 
premières, même partiel, 
augmentations significati-
ves ou soudaines des prix 
de ces dernières ou incen-
die, écroulements, inon-
dations, perturbations des 
transports, grèves, ferme-
tures ou autres évènements 

de même nature, empêchant 
ou réduisant la capacité 
productive de MARTEX ou 
bloquant le transport entre 
l’usine MARTEX et le lieu 
de destination des produ-
its), MARTEX aura droit à 
une prorogation de 90 jours 
- extensible à 180 jours 
dans les cas les plus graves 
- des délais de livraison des 
produits, sur notification 
dans les plus brefs délais à 
l’acquéreur, par écrit, d’un 
évènement de force majeu-
re. Une fois le délai indiqué 
cidessus écoulé sans que la 
situation de force majeure 
ne disparaisse, l’acquéreur 
pourra résilier le contrat, 
sur communication écrite 
à MARTEX effectuée par 
lettre recommandée AR, 
anticipée par fax ou e-mail, 
mais sera tenue de verser 
à MARTEX les sommes 
promises à titre d’acompte, 
arrhes ou caution, lesquel-
les, si déjà versées, seront 
conservées par MARTEX. 
MARTEX ne sera en au-
cun cas tenu d’indemniser 
l’acquéreur en cas d’éven-
tuels dommages directs ou 
indirects générés par le re-
tard ou la non- exécution du 
contrat.
Art. 10 - Modifications - 
clauses invalides
10.1. Concernant l’inter-
prétation des présentes 
CGV et conditions de ga-
rantie, seul le texte en ita-
lien fera foi.
10.2. Tout rappel de docu-
ment, à savoir listings de 
prix, conditions générales 
de vente ou autre matériel 
de MARTEX ou de tiers, 
se réfère aux documents 
susdits en vigueur au mo-
ment du rappel, sauf indica-
tion contraire.
10.3. Toute modification 
ou intégration effectuée par 
les parties sur les contrats 
auxquels s’appliquent les 
présentes CGV et condi-
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tions de garantie devra être 
effectuée per écrit, sous pei-
ne de nullité. La dérogation 
à une ou plusieurs dispo-
sitions des présentes CGV 
et conditions de garantie 
ne doit pas être interprétée 
de façon extensive ou par 
analogie et n’implique pas 
la volonté de désappliquer 
les CGV et les conditions 
de garantie dans leur en-
semble.
Art. 11 – Controverses
11.1. Pour toutes les con-
troverses relatives ou dans 
tous les cas liées aux con-
trats auxquels s’appli-
quent les présentes CGV, 
le tribunal exclusivement 
compétent est celui de Por-
denone. MARTEX aura ce-
pendant le droit d’agir au-
près du tribunal compétent 
de l’acquéreur. 
Art. 12 - Confidentialité
12.1. Les technologies et/ou 
informations productives 
et commerciales des par-
ties (incluant les éléments 
techniques, le design et les 
informations), brevetées ou 
non, devront être traitées 
comme confidentielles et 
ne seront ni utilisées, ni di-
vulguées sans autorisation 
écrite préalable.
Art. 13 – Dispositions 
finales
13.1. Toute communication 
entre les Parties sera en-
voyée aux adresses respec-
tives utilisées pour la corre-
spondance commerciale en 
cours.
13.2. Si MARTEX omet, 
à tout moment, de: a) faire 
appliquer une des disposi-
tions des présentes CGV et 
conditions de garantie, ou 
b) de demander à tout mo-
ment, à l’acquéreur d’ap-
pliquer une des prévisions 
des présentes CGV et con-
ditions de garantie,
cela ne pourra en aucun cas 
être considéré comme une 
renonciation présente ou 

future à cette disposition, et 
n’aura aucun impact sur le 
droit de MARTEX de faire 
successivemente appliquer 
chacune des dispositions. 
La renonciation expresse, 
de la part de MARTEX, à 
une des dispositions des 
présentes CGV et condi-
tions de garantie, ne consti-
tuera pas une renonciation à 
en prétendre, à l’avenir, le 
respect par l’acquéreur.
13.3. Le contrat ne peut 
être cédé, totalement ou 
en partie, sans l’approba-
tion écrite de l’autre Partie 
impliquée dans le contrat. 
Les articles suivants sont 
dûment approuvés : 2 (For-
mation et objet du
contrat); 4 (Responsabilité 
du fabricant) ; 5 (Livrai-
son); 7 (Paiement); 8
(Réserve de propriété ); 9 
(Force majeure); 11 (Con-
troverses); 13.3 (Cession
du contrat).
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Art. 1 – Garantie légale
1.1. Sauf accord contraire 
écrit entre les Parties, tous 
les produits vendus par 
MARTEX sont couverts 
par une garantie conven-
tionnelle du producteur et, 
tant pour l’acquéreur et le 
consommateur (personne 
physique achetant la mar-
chandise dans des buts 
étrangers à l’activité d’en-
treprise ou professionnelle 
éventuellement réalisée, ou 
effectuant l’achat sans in-
diquer son numéro de TVA 
dans le formulaire de com-
mande) par la garantie léga-
le en cas de nonconformité, 
conformément aux articles 
128-135 Décret législatif 
n° 206/2005. La garantie 
conventionnelle doit être 
entendue comme une ga-
rantie supplémentaire à cel-
le fournie légalement con-
formément à l’article 1519 
septies c.c., de façon à ne 
jamais enfreindre les droits 
dûment prévus en faveur du 
consommateur par la légi-
slation applicable sur les 
ventes des biens meubles 
de consommation (Décret
législatif n° 206/2005 - 
Code du consommateur). 
Pour bénéficier de l’assi-
stance prévue par la garan-
tie, le consommateur devra 
conserver la facture
reçue.
1.2. La garantie légale en 
faveur du consommateur 
couvre les défauts de con-
formité, existant au mo-
ment de la livraison du bien 
et se manifestant dans les 
deux (2) ans à compter de 
la date de livraison du bien 
en question.
1.3. Le défaut de confor-
mité doit être communiqué 
à MARTEX, sous peine de 
déchéance, dans un délai 
de deux (2) mois à compter 
de la date à laquelle le con-
sommateur a découvert le-
dit défaut. L’action vis- à-

vis de MARTEX est dans 
tous les cas prescrite une 
fois écoulé le délai de vin-
gt-six (26) mois à compter 
de la date d’achat du bien.
1.4. En cas de défaut de 
conformité, le consomma-
teur a le droit de demander 
la restauration, sans frais 
aucun, de la conformité du 
bien, par réparation ou sub-
stitution, ou peut prétendre 
à une réduction adaptée du 
prix ou à la résiliation du 
contrat, conformément aux 
prévisions de l’article 130
du Décret législatif n° 
206/2005. Le produit de-
vra être restitué par l’ac-
quéreur, dans son embal-
lage d’origine et dans son 
intégralité (incluant l’em-
ballage, l’éventuelle docu-
mentation et les accessoi-
res: manuels, câbles, etc.). 
Une fois les produit restitué 
par le consommateur véri-
fié, MARTEX pourvoira 
à son remplacement ou à 
sa réparation et réexpédie-
ra le produit, sauf indica-
tions contraires de l’article 
130 du Décret législatif n° 
206/2005. Si, suite à l’in-
tervention de MARTEX, il 
est constaté que le défaut 
relevé ne constitue pas un 
défaut de conformité con-
formément aux articles 128 
et suivants du Décret légi-
slatif n° 206/2005, les éven-
tuels frais de vérification 
et de restauration seront 
alors débités à l’acquéreur, 
auxquels viendront s’ajou-
ter les coûts de transport, si 
MARTEX a pourvu au pai-
ement de ces derniers.
Art. 2 - Garantie conven-
tionnelle (valable seu-
lement et exclusivement 
pour les articles du listing 
Anyware)
2.1. Sauf accord contraire 
stipulé par écrit entre les 
Parties, MARTEX garantit 
que ses produits (à l’exclu-
sion des parties des produ-

its non produites par MAR-
TEX) ne comportent aucun 
vice/défaut pendant une 
période de 7 (sept) ans, à 
compter de la date de émis-
sion de la facture.
2.2. La garantie ne s’appli-
que pas aux produits dont 
les défauts, les dommages, 
l’échec ou la perte sont dus 
à : (i) dommages causés par 
ou durant le transport ou 
pendant toutes les phases 
de portage ou pendant toute 
la phase d’assemblage, (ii) 
abus, usage impropre ou 
accident (comprenant, sans 
limitation, l’utilisation du 
produit dans des environ-
nements ou des conditions 
inappropriés) non-respect 
des instructions fournies 
par MARTEX relatives au 
montage et au fonctionne-
ment des produits (iv) man-
que d’entretien ordinaire ou 
mauvaise conservation des 
produits; (v) usure normale 
des parties en mouvement 
et mobiles, (vi) réparations 
ou modifications effectuées 
par l’acheteur ou tiers sans 
l’autorisation écrite préa-
lable de MARTEX, (vii) 
altération ou modification 
du produit.
2.3. Les produits et 
matériaux suivants ne sont 
pas couverts par cette ga-
rantie: toute partie et/ou 
pièce qui ne sont pas pro-
duit par Martex, pour le-
squels est valide seulement 
la garantie du producteur. 
Produits considérés comme 
consommables (par exem-
ple: surfaces de travail, 
tissus, cuir, mécanismes) 
Tissus, matériaux, surfa-
ces, quincaillerie, pièces en 
général fournis par le client 
ou non standard.
Variation des surfaces de 
travail (par exemple : rési-
stence de couleur à la lu-
mière, brillance de placage 
ou couplage du grain, struc-
ture de couleur (texture) et 

du grain du bois entre des 
lots différents. Produits 
d’autres fabricants même si 
vendu par Martex.
2.4. Les pièces remplacées 
sont recouvertes pendant 
une periode de 2 ans ou 
pendant le reste de la garan-
tie originale, la plus longue 
prévalant.
2.5. A condition que la ré-
clamation de l’acquéreur 
soit couverte par la garantie 
et notifiée dans les délais 
indiqués dans le présent ar-
ticle, MARTEX s’engage, 
à son entière discrétion, à 
remplacer ou à réparer tous 
les produits ou parties de 
produit présentant des vices 
ou des défauts.
2.6. L’acquéreur devra 
communiquer, sous peine 
de déchéance, à MARTEX 
la présence de vices ou de 
défauts dans un délai de 
huit (8) jours à compter de 
la livraison des produits en 
cas de vice ou de défaut vi-
sible, ou, dans un délai de 
huit (8) jours à compter de 
la découverte du vice ou du 
défaut caché non détectable 
par une personne non quali-
fiée en la matière. Une fois 
ce délai écoulé, les produits 
seront considérés comme 
définitivement acceptés.
2.7. Les réclamations de-
vront être effectuées par 
écrit et contenir une de-
scription détaillée des vices 
ou éléments non conformes 
objet de la contestation 
ainsi que les références de 
la facture ou DDT ou con-
firmation de commande 
de MARTEX. De plus, sur 
demande de MARTEX, 
un dossier photo ou video 
devra être fourni en pièce 
jointe à la réclamation. Les 
réclamations ne comportant 
l’intégralité des documents 
demandés ne seront pas pri-
ses en compte.
2.8. Les produits objet de 
la contestation devront être 
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immédiatement envoyés à 
l’usine MARTEX, ou tout 
autre lieu indiqué par cette 
dernière le cas échéant, au 
frais de l’acquéreur - sauf 
accord contraire entre les 
parties - afin de permettre 
à MARTEX d’effectuer les 
contrôles nécessaires. La 
garantie ne couvre pas les 
dommages et/ou défauts 
des produits générés par 
des anomalies causées par, 
ou en relation avec, des 
parties assemblées/ajoutées 
par l’acquéreur ou le con-
sommateur final.
2.9. Si une réclamation 
résulte partiellement ou 
totalement infondée, l’ac-
quéreur sera tenu d’indem-
niser MARTEX concernant 
les dépenses soutenues 
pour effectuer les contrôles 
(voyages, expertises, etc.).
2.10. Dans tous les cas, 
l’acquéreur ne pourra fai-
re valoir la garantie vis-à-
vis de MARTEX en cas de 
non-paiement de la mar-
chandise aux conditions 
contractuelles, même si le 
non-paiement en question 
ne correspond pas à la fac-
ture des produits pour le-
squels l’acquéreur demande 
l’application de la garantie.
2.11. Sans enfreindre les 
dispositions de l’article 2.5 
et hors cas de faute volon-
taire ou grave, MARTEX 
ne sera en aucun cas tenue 
responsable en cas de dom-
mages générés par et/ou en 
rapport avec des vices rele-
vés sur les produits. Dans 
tous les cas, MARTEX ne 
sera retenue responsable 
en cas de dommages indi-
rects ou consécutifs de to-
ute nature parmi lesquels, 
à titre d’exemple, les per-
tes générées par le manque 
d’activité de l’acquéreur ou 
l’absence de gains.
2.12 En cas de différences 
d’interprétation de la lan-
gue entre celle du présent 

contrat et l’italien, faisant 
foi la langue italienne.
2.13. La garantie conven-
tionnelle remplace totale-
ment la garantie ou l’accord 
antérieur.
2.14. Pour toutes les con-
troverses relatives ou dans 
tous les cas liées aux con-
trats auxquels s’appliquent 
les présentes conditions de 
garantie, le tribunal exclusi-
vement compétent est celui 
de Pordenone. MARTEX 
aura cependant le droit 
d’agir auprès du tribunal 
compétent de l’acquéreur. 

Les articles suivant sont 
dûment approuvés: 2 2. 
(exclusion de la Garan-
tie conventionnelle) - 2 3. 
(exclusion de la Garan-
tie conventionnelle) - 2.4 
(remplacement ou répara-
tion de produit défectueux) 
- 2.5 (remplacement ou 
réparation de produit défec-
tueux) 2 6. (dénonciation 
de vices) - 2 7. (modalités 
de réclamation) - 2 8. (en-
voi immédiat des produits 
défectueux) - 2 9. (réclama-
tion sans fondement) - 2 10. 
(conditions pour l’applica-
tion des droits de garantie) 
- 2 11. (exclusion de la Ga-
rantie conventionnelle en 
cas de dommages indirects) 
- 2.12 (langue) – 2.13. (ga-
rantie conventionelle) – 
2.14 (tribunal compétent)


